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[bookmark: _Hlk77785186][bookmark: _Hlk77785187]AMENAGEMENT DE LA TERRASSE DU 5ème ETAGE DE LA CAF DU PUY-DE-DOME






MAPA N° 279-03/2026Caisse 
d’Allocations familiales 


MAITRISE D’OUVRAGE :

· Caisse d’Allocations familiales du Puy de Dôme66
4 rue Auger – CS 85890
63 032 CLERMONT-FERRAND CEDEX 9
Représentée par Jean Charles CHAMBOST, Directeur, 
Personne en charge du suivi du chantier : M. Philippe MARCHE, 
Tel : 04 73 14 68 35 – Mail : philippe.marche@cafclermont-fd.cnafmail.fr 

MAITRISE D’ŒUVRE : 

· [image: ]DIRECTION PROJET ET TRAVAUX : MTA 
MARCILLON THUILLIER ARCHITECTES
13 place Delille, 6300 Clermont-Ferrand
Tel : 04 73 92 09 09 - Mail : contact@mta-architectes.com

· BET STUCTURE :  ITC
9, rue Louis Rosier, La Pardieu, 63670 La Roche-Blanche
Tel : 04 73 26 58 58 - Mail : info@itc-be.fr   

· BET FLUIDES ELECTRICITE : AES
18, allée Évariste Galois, 63170 Aubière
Tel : 04 73 28 92 63 - Mail : contact@bet-aes.fr

· PAYSAGISTE-CONCEPTEUR : LANCRENON PAYSAGE
 Z.A. La Novialle, 6 rue du Montel, 63670 La Roche-Blanche
Tel : 06 86 99 59 63 - Mail : jl@lancrenonpaysage.com 

[bookmark: _Hlk208825218]BUREAU DE CONTROLE : 

· BUREAU VERITAS
5 rue du Bois Joli
63801 COURNON D’AUVERGNE
Mail : serviceclientsudest@bureauveritas.com  

COORDINATION SPS : 

· BUREAU VERITAS


[bookmark: _Hlk77785286]Date et heure limites de réception des offres :
JEUDI 4 JUIN 2026 A 12H00
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	L'ESSENTIEL DE LA PROCÉDURE

	
[image: ]
	Objet
	Marché relatif à l’aménagement de la terrasse du R+5 de la Caf du Puy-de-Dôme

	A m
	Mode de passation
	Procédure Adaptée ouverte

	
[image: ]
	Type de contrat
	Marché de travaux

	
[image: ]
	Nombre de lots
	4

	
[image: ]
	Délai de validité des offres
	90 jours

	
[image: ]
	Forme de groupement
	Aucune forme de groupement imposée à l'attributaire
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	Variantes
	   Autorisées

	
[image: ]
	PSE
	X

	
[image: ]
	Clauses sociales
	Oui 
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	Clauses environnementales
	Oui
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	Durée / Délai
	Défini par lot
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	Négociation
	Avec



[bookmark: _Toc208408713]1 – OBJET ET ETENDUE DE LA CONSULTATION 

[bookmark: _Toc208408714]1.1 Objet de la consultation

[bookmark: _Hlk77785423]Le présent marché de travaux a pour objet l’aménagement de la terrasse du 5ème étage de la Caf du Puy-de-Dôme, avec créations d’espaces ombragés et de nouveaux aménagements paysagers. 

Le présent marché est soumis à la règlementation applicable aux marchés publics à savoir :
- l'arrêté du 19 juillet 2018 portant règlementation des marchés passés par les organismes de Sécurité sociale, 
- le Code de la commande publique issu de l'ordonnance n°2018-1074 du 26 novembre 2018 et du décret n°2018-1075 du 3 décembre 2018.

Le descriptif complet des travaux demandés figure dans les documents de la consultation établis par la Maitrise d’œuvre.
Le lieu d’exécution des travaux est situé aux 2 et 4 rue Auger à Clermont-Ferrand (63).

[bookmark: _Toc208408715]1.2 Allotissement

Le présent marché est un marché alloti : 
· Lot 1 : Etanchéité
· Lot 2 : Travaux d’aménagements paysagers
· Lot 3 : Pergolas
· Lot 4 : Electricité
· 
[bookmark: _Toc256000005][bookmark: _Toc208408716]Chaque lot fera l’objet d’un marché de travaux.
Chaque marché sera attribué à un seul opérateur économique
  Les candidats ont la possibilité de soumettre des offres pour un ou plusieurs lots. 

  Les prestations demandées sont détaillées au CCTP.
  Des prestations supplémentaires éventuelles sont également prévues au CCTP. 

1.3 – Nomenclature

La classification conforme au vocabulaire commun des marchés européens (CPV) est :

	Code principal  
	Description

	45261420
	Isolation - Etanchéité

	45112700-2
	Travaux d’aménagements paysagers

	4526100045	45261000
	                   Travaux charpente – Couverture – Travaux connexes

	30237300-24545	45310000
	Travaux installation électrique



[bookmark: _Toc208408717]1.4 Mode de passation

La présente procédure est une procédure adaptée passée en application de l’article R 2123-1 du code de la commande Publique. Toute mention à un article réglementaire sans autre précision fait référence au code de la commande publique y compris si ce document n’est pas mentionné.
Pour information, cette nouvelle consultation est initiée à la suite de la décision de déclarée sans suite – pour motif d’ordre budgétaire - une précédente consultation.


[bookmark: _Toc208408718]2 – CONDITIONS DE LA CONSULTATION

[bookmark: _Toc208408719]2.1 Visite de site

La visite du site avant remise des offres est obligatoire. 
Les candidats doivent adresser leur demande de visite à l’attention de M. Philippe MARCHE – Responsable du service GIB via les moyens suivants : 
· Par mail :  philippe.marche@caf63.caf.fr  ou gib@caf63.caf.fr 
· Ou par téléphone au : 06.65.11.45.05 
 
Une date de visite est programmée, avec deux horaires différents :
· Mercredi 20 mai 2026
· 9 H 00 où
· 14 H 00


[bookmark: _Toc208408720]2.2 Délai de validité des offres

Le délai de validité des offres est fixé à 90 jours à compter de la date limite de remise des offres.

[bookmark: _Toc208408721]2.3 Forme juridique du groupement

Le pouvoir adjudicateur ne souhaite imposer aucune forme de groupement à l’attributaire de chaque lot.

[bookmark: _Toc208408722]2.4 Variantes

[bookmark: _Hlk510530250]Conformément à l’article R 2151-8 du code de la commande publique :
	
· Les variantes ne sont pas autorisées
· Les variantes sont autorisées

Il est précisé que les candidats devront dans ce cas répondre également à l’offre de base pour que la variante soit examinée.
Les variantes sont autorisées sur les points suivants : 
· Solution technique différente, 
· Matériaux différents

L’acceptation éventuelle de cette variante sera décidée par le maître d’œuvre et le maitre d’ouvrage. 
Les variantes devront être présentées en annexe à la solution de base et chiffrées en plus ou moins-value par rapport à celle-ci.

Aucune variante ne sera acceptée après la signature des marchés, sauf aléa de chantier.

[bookmark: _Toc208408723]2.5 Prestations similaires 

Conformément à l’article R2122-7 du Code de la Commande Publique, « l'acheteur peut passer un marché de travaux ou de services sans publicité ni mise en concurrence préalables ayant pour objet la réalisation de prestations similaires à celles qui ont été confiées au titulaire d'un marché précédent passé après mise en concurrence….

Lorsqu'un tel marché est passé par un pouvoir adjudicateur, la durée pendant laquelle les nouveaux marchés peuvent être conclus ne peut dépasser trois ans à compter de la notification du marché initial ».

Sur cette consultation, l’acheteur public se laisse la possibilité de recourir à cette possibilité pour des travaux similaires, en fonction de l’obtention des crédits nécessaires. 

[bookmark: _Toc208408724]3 – CONDITIONS RELATIVES AU CONTRAT

[bookmark: _Toc208408725]3.1 Délais d’exécution

Le délai d'exécution de l’ensemble des travaux ou délai global de l’opération de travaux, tel que fixé dans l'Acte d'Engagement par le Maître d’ouvrage est de 4 mois maximum, période de préparation et installation comprise.

Ce délai aura pour origine la date fixée par la décision du Maître d’ouvrage notifiant le démarrage des travaux, lequel devra tenir compte de la période de préparation fixée à l'article 18 du présent CCAP.

L’objectif est un achèvement des travaux avant fin octobre 2026 ; réception comprise

[bookmark: _Toc208408726]3.2 Modalités de paiement et de financement

Le mode de règlement des prestations choisi par l’acheteur est le virement.

Le paiement des acomptes mensuels interviendra dans un délai de 30 jours à compter de la date de réception par le Maître d’œuvre du projet de décompte mensuel établi par l’entrepreneur à condition que ce décompte ne soit contesté ni par le Maître d'œuvre ni par l’autorité compétente du pouvoir adjudicateur, personne signataire du marché.

Le nantissement ou la cession de créances s’effectuera conformément à l’article 10 et suivants du CCAP.

Le marché est financé par des fonds propres sur le budget d’investissement de l’organisme.

[bookmark: _Toc208408727]3.3 Déclaration sans suite

Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit de ne pas donner suite à la procédure.

[bookmark: _Toc208408728]3.4 Informations sur les échanges électroniques

Le dépôt et la transmission des factures électroniques sont effectués sur le portail de facturation «CHORUS PRO», accessible à l’adresse suivante : https://chorus-pro.gouv.fr  L’utilisation de ce portail de facturation est exclusive de tout autre mode de transmission électronique


[bookmark: _Toc208408729]4 – CLAUSES SOCIALES ET ENVIRONNEMENTALES 

[bookmark: _Toc208408730]4.1 Clauses sociales

Pour promouvoir l'emploi et combattre l'exclusion, le pouvoir adjudicateur a décidé de faire application des dispositions de l'article L 2112-2 du code de la commande publique en incluant dans le Règlement de Consultation du présent marche une clause d'insertion par l'activité économique.

Cette clause n’est pas obligatoire mais fortement souhaitable.

La société pourra, pour l’exécution du marché, s’engager à réaliser une action d’insertion des personnes rencontrant des difficultés sociales ou professionnelles particulières (demandeurs d’emploi de longue durée, travailleurs handicapés, bénéficiaires du RSA, etc…) et en apporter la preuve.

Les modalités d’exécution des clauses peuvent être diverses : 
· Embauche directe (CDD ou CDI)
· Mise à disposition de personnes en cours d’insertion par une ETTI, une AI ou un GEIQ
· Recours à la cotraitance ou à la sous-traitance avec une EI 
· Autres (précision apportée par le titulaire) 


[bookmark: _Toc208408731]4.2 Clauses environnementales

Dans une volonté de protection de l'environnement, il est fait application de l'article L 2112-2 du code de la commande publique en prévoyant des conditions d'exécution des prestations comportant des éléments à caractère environnemental et/ou développement durable. Certaines de ces clauses sont demandées au CCTP ainsi qu’à l’article 17-1 du CCAP; l’entreprise devra s’y conformer sine die.

L’entreprise devra donc indiquer dans son offre quelles mesures elle s’engage à mettre en œuvre pour respecter ces clauses qui concernent notamment :

· La composition des produits et notamment leur caractère écologique, polluant ou toxique ;
· Les actions en faveur du réemploi, de la réutilisation, du reconditionnement, de l'intégration de matières recyclées et du recyclage ;
· Les économies d'énergie et le développement des énergies renouvelables ;
· La prévention de la production des déchets et leur orientation vers des filières de valorisation

Ou tout autre élément que le titulaire souhaite mettre en avant
Et en apporter la preuve.
Cette liste est non-exhaustive.
[bookmark: _Toc208408732]5 – RETRAIT DES DOCUMENTS DE CONSULTATION 

Le Dossier de Consultation des Entreprises contient les pièces suivantes :
· Le présent Règlement de Consultation
· Un acte d’engagement (AE) ou ATTRI1 à compléter
· Une décomposition du prix global et forfaitaire à compléter
· Le Cahier des Clauses Administratives Particulières 
· Les Cahiers des Clauses Techniques Particulières  (CCTP) par lots
· Les pièces graphiques, plans, détails, carnets de plantation, notes de calculs de la Maîtrise d’œuvre
· Le calendrier prévisionnel des travaux

Le CCAG-Travaux n’est pas communiqué mais réputé connu des candidats. 

Toute clause, portée dans tous documents présentés par le titulaire (conditions générales, tarifs, documentation) contraire aux dispositions des pièces susvisées constitutives du marché est réputée non écrite.

Les documents de la consultation sont accessibles uniquement par voie électronique sur la plate-forme des achats de l'Etat (PLACE) (www.marches-publics.gouv.fr ). Ils sont remis gratuitement à chaque candidat.

Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit d’apporter, au plus tard 8 jours avant la date limite fixée pour la remise des offres, des modifications de détails au dossier de consultation. Les candidats devront alors répondre sur le dossier modifié sans pouvoir élever la moindre réclamation sur le sujet.
	
Si pendant l’étude du dossier par les concurrents, la date limite de remise des offres est reportée, la disposition est applicable en fonction de cette nouvelle date. Toute modification du dossier de consultation fait l'objet d'un envoi automatique de message électronique à l'adresse électronique qui a été indiquée lors du téléchargement du dossier. 
Pour cela, il est donc nécessaire de s'identifier sur la plateforme et de vérifier très régulièrement les messages reçus sur cette adresse. A défaut, les candidats doivent consulter quotidiennement la plateforme PLACE afin de se tenir informés.
L'adresse électronique communiquée par le candidat correspondant à une boite aux lettres fonctionnelle valide et partagée est celle utilisée pour tous les échanges avec les candidats.

Les frais d'accès au réseau et de recours à la signature électronique sont à la charge de chaque candidat.

Il est précisé que les données nominatives collectées par les différents formulaires sont destinées à la Caf Du Puy-de-Dôme. Le candidat est donc réputé avoir été informé que la Caf du Puy-de-Dôme est responsable du traitement des données ainsi collectées. 
Il doit donc exercer son droit d'accès, de modification et de suppression directement auprès des services compétents de la Caf.

[bookmark: _Toc208408733]6 – CONDITION D’ENVOI OU DE REMISE DES PLIS

Les plis devront parvenir à destination avant la date et l'heure limites de réception des offres indiquées sur la page de garde du présent document.
[bookmark: ArtL2_RC-2-A7.4][bookmark: _Toc256000021][bookmark: _Toc208408734]6.1 - Transmission électronique
Pour cette consultation, seuls sont autorisés les dépôts électroniques sur la plateforme PLACE,  à l'adresse suivante :
https://www.marches-publics.gouv.fr

Les candidats ou les soumissionnaires trouveront dans la rubrique "aide" de PLACE plusieurs documents et informations :
· Guide utilisateur téléchargeable, précisant les conditions d'utilisation de la plate-forme des achats de l'Etat, notamment les pré requis techniques et certificats électroniques
· Mode opératoire DUME pour les opérateurs
· Assistance téléphonique
· Module d'autoformation à destination des opérateurs
· Foire aux questions
· Lien vers des documents de référence
· Outils informatiques

Les candidats ou les soumissionnaires sont invités à tester la configuration de leur poste de travail et répondre à une consultation test, afin de s'assurer du bon fonctionnement de l'environnement informatique.  
Ils doivent également prévoir le temps nécessaire pour que le dépôt soit effectif dans le délai fixé par l'acheteur, notamment lorsque les fichiers sont volumineux et/ou si le réseau à un faible débit. 

Attention, les plis dont le téléchargement a commencé avant la date et l'heure limite mais s'est achevé hors délai sont éliminés par l'acheteur.   
Par ailleurs, la plate-forme déconnecte automatiquement l'utilisateur en cas d'inactivité supérieure à trente minutes.  

Les candidats ou les soumissionnaires ont la possibilité de poser des questions sur les documents de la consultation.  

Après le dépôt du pli sur la plate-forme, un message indique que l'opération de dépôt du pli a été réalisée avec succès, puis un accusé de réception est adressé au candidat/soumissionnaire par courrier électronique donnant à son dépôt une date et une heure certaines, la date et l'heure de fin de réception faisant référence.   L'absence de message de confirmation de bonne réception ou d'accusé de réception électronique signifie que la réponse n'est pas parvenue à l'acheteur.  

 L'opérateur économique s'assure que les messages envoyés par la Plate-forme des achats de l'État (PLACE) notamment, nepasrepondre@marches-publics.gouv.fr, ne sont pas traités comme des courriels indésirables.  

·  Présentation des dossiers et format des fichiers   
Les formats acceptés sont les suivants : .pdf, .doc, .xls, .ppt, .odt , .ods, .odp, ainsi que les formats images .jpg, .png et les documents au format .html.  
Le candidat ou le soumissionnaire ne doit pas utiliser de code actif dans sa réponse, tels que :  
    •  Formats exécutables, notamment : .exe, .com, .scr  
    •  Macros ;  
     •  ActiveX, Applets, scripts  
 La taille de chaque fichier déposé par les entreprises ne peut excéder 1 Go.  
 Le pli doit contenir deux dossiers distincts comportant respectivement les pièces de la candidature et les pièces de l'offre définies au présent règlement de la consultation.
Chaque transmission fera l'objet d'une date certaine de réception et d'un accusé de réception électronique. A ce titre, le fuseau horaire de référence est celui de (GMT+01:00) Paris, Bruxelles, Copenhague, Madrid. Le pli sera considéré « hors délai » si le téléchargement se termine après la date et l'heure limites de réception des offres.

Si plusieurs plis sont transmis successivement par le même candidat, seul le dernier pli transmis dans le délai imparti est pris en compte par l'acheteur. Il doit par conséquent contenir l'ensemble des pièces exigées au titre de la présente consultation.

· Copie de sauvegarde : 

Le pli peut être doublé d'une copie de sauvegarde transmise dans les délais impartis, sur support physique électronique (CD-ROM, DVD-ROM, clé USB) ou sur support papier. 

Cette copie doit être placée dans un pli portant la mention « copie de sauvegarde », ainsi que le nom du candidat et l'identification de la procédure concernée. Elle est ouverte dans les cas suivants :
- lorsqu'un programme informatique malveillant est détecté dans le pli transmis par voie électronique 
- lorsque le pli électronique est reçu de façon incomplète, hors délai ou n'a pu être ouvert, à condition que sa transmission ait commencé avant la clôture de la remise des plis.

La copie de sauvegarde peut être transmise ou déposée à l'adresse suivante :

Caf du Puy-de-Dôme
Gestion immobilière et Budgétaire
4 rue AUGER
63032 Clermont-Ferrand cedex 9

· Recommandations techniques : 
· Dans l’hypothèse où les candidats prévoient d’insérer dans l’enveloppe relative à la candidature et à l’offre des documents qui ne sont pas des fichiers informatiques, ils doivent les scanner avec une définition adaptée à la fois à la lisibilité et au poids de l’image obtenue.

Tout fichier constitutif de la candidature et de l’offre devra être traité préalablement avec un antivirus.

· Concernant la dénomination et le contenu de l’enveloppe comprenant les documents relatifs à la candidature et à l’offre :
L’enveloppe unique pourra être présentée sous la forme d’un fichier au format zip et contiendra les justifications à produire par le candidat ainsi que les pièces constitutives de l’offre conformément à l’article 8 du règlement de la consultation.

Pour constituer l’enveloppe unique, créer un fichier .ZIP nommé : 
marché_candidat_candidature-offre.zip avec : 
Le nom du marché = référence du marché 
Candidat = nom du candidat et contenant l’ensemble des pièces énoncées et demandées au règlement de la consultation, dont celles signées.

Les pièces dûment complétées, converties au format PDF, seront nommées :

marché_candidat_désignation.pdf 
Avec : référence du marché 
Candidat = nom du candidat 
Désignation = désignation significative et suffisamment explicite du contenu de la pièce.
Exemple : DC1, DC2, attestation, AE pour acte d’engagement, DE pour devis estimatif, mémoire, BP pour bordereau des prix, …
Si nécessaire, pour faciliter la lecture des pièces, le soumissionnaire pourra proposer un glossaire des désignations constitutives de son dossier électronique.
Attention : tous les documents contenus dans un fichier ZIP doivent être signés si la signature est demandée.
Les candidats transmettront leurs réponses dans des formats de fichiers identiques à ceux des documents constituant le dossier de consultation des entreprises (DCE). 
Les format DWG seront systématiquement doublés par un fichier PDF

La signature électronique du contrat par l'attributaire n'est pas exigée dans le cadre de cette consultation.
La signature électronique de l’offre est possible mais n’est pas obligatoire. Seul le candidat informé que son offre est retenue sera tenu de signer l’acte d’engagement (signature manuscrite). Le candidat peut toutefois choisir de signer son offre dès le dépôt de sa candidature. Dans ce cas, il signera individuellement l’acte d’engagement (présent dans le dossier de consultation des entreprises) au moyen d’un certificat de signature électronique permettant d’authentifier la signature du représentant de l’entreprise. 
La signature électronique doit être conforme aux dispositions de l’arrêté du 22 mars 2019 relatif à la signature électronique dans les marchés publics. 
La signature est au format XAdES, PAdES ou CAdES. 


· Apposition de la signature électronique : 
Conformément à l'article 4 de l'arrêté du 22 mars 2019 relatif à la signature électronique dans les marchés publics, le signataire utilise l'outil de signature de son choix pour apposer sa signature. Dans ce cas, il en permet la vérification en transmettant les éléments nécessaires pour procéder à la vérification de la validité de la signature et de l'intégralité du document et ce gratuitement. 

· Re-matérialisation : 
Dans l'hypothèse où le pouvoir adjudicateur ne disposerait pas de certificat de signature électronique au moment de la signature du marché, les candidats sont informés qu'il sera procédé d'une re-matérialisation de cette offre par la signature de l'acte d'engagement sous forme papier. 

Cette re-matérialisation consistera en la signature manuscrite par le prestataire et le représentant de l'acheteur du contrat puis en la transmission par voie électronique du document papier signé scanné.
[image: ]Les frais d'accès au réseau et de recours à la signature électronique sont à la charge des candidats.
Pensez à anticiper votre dépôt plusieurs heures 
Avant l’heure limite

[bookmark: ArtL2_RC-2-A7.5][bookmark: _Toc256000022][bookmark: _Toc208408735]6.2 - Transmission sous support papier

Conformément à l'article R2132-7 du code de la commande publique, les plis doivent obligatoirement être remis par voie dématérialisée via la plateforme "PLACE" hormis l'envoi de la copie de sauvegarde (R2132-11 du code susvisé). Toute candidature transmise sur support papier par voie postale sera déclarée irrégulière, sauf impossibilité technique attestée par la plateforme.


[bookmark: _Toc208408736]7. CONDITIONS DE PARTICIPATION

Les candidatures incomplètes seront écartées. Les candidats dont les capacités techniques et professionnelles seront jugées insuffisantes seront écartés.
Il sera fait application des dispositions des articles R.2144-1 et suivants du décret du 3 décembre 2018, en ce qui concerne la vérification des capacités économiques, financières, techniques et professionnelles des candidats




[bookmark: _Toc208408737]8. PRESENTATION DES CANDIDATURES ET DES OFFRES

Le pouvoir adjudicateur applique le principe "Dites-le nous une fois". Par conséquent, les candidats ne sont pas tenus de fournir les documents et renseignements qui ont déjà été transmis dans le cadre d'une précédente consultation et qui demeurent valables.
En application de l'article R2143-13, les candidats qui utilisent un système électronique de mise à disposition d'informations ou un espace de stockage numérique ne sont pas tenus de fournir l'ensemble de ces documents et renseignements, dès lors qu'ils communiquent dans le dossier de candidature toutes informations nécessaires à la consultation de ce système ou espace. L'accès à ce système doit être gratuit.
Les offres des candidats seront entièrement rédigées en langue française et exprimées en EURO.
Si les offres des candidats sont rédigées dans une autre langue, elles doivent être accompagnées d'une traduction en français, cette traduction doit concerner l'ensemble des documents remis dans l'offre.
[bookmark: _Toc208408738]8.1 Documents à produire
1. DC1 ou Lettre de candidature avec identification du candidat ou du mandataire ;
2. une déclaration sur l’honneur dûment datée et signée par le candidat justifiant qu’il n’entre dans aucun des cas mentionnés aux articles L.2141-1 à L.2141-5, L.2141-7 à L.2141-10 de l'ordonnance n°2018-1074 du 26 novembre 2018 ou DC1
3. Un extrait KBIS ou autre document attestant la personne ayant le pouvoir d’engager la société ; une même personne ne peut représenter plus d’un candidat pour un même marché ;
4. DC2 ou renseignements équivalents (notamment le chiffre d’affaires global réalisé au cours du dernier exercice disponible et le chiffre d’affaires du domaine d’activité faisant l’objet du marché ; pour les sociétés nouvellement créées, le candidat pourra fournir toutes indications concises et utiles permettant de juger de sa capacité financière à exécuter le marché)
5. les effectifs du candidat (la situation la plus récente des effectifs) précisant le personnel d’encadrement ainsi que les effectifs que le candidats se propose de mettre sur ce marché.
6. la présentation d’une liste des principales références en lien avec l’objet du marché effectuées au cours des trois dernières années, indiquant le montant (volume financier), la date et le destinataire public ou privé ; ces références peuvent être accompagnées d’attestations de bonne exécution des prestations.
7. les certificats de qualifications professionnelles établis par des organismes indépendants, le cas échéant
8. Attestations d’assurances couvrant les risques liés au chantier, en cours de validité (voir CCTP) ;
Les formulaires DC1 et DC2 sont téléchargeables à l'adresse Internet suivante : https://www.economie.gouv.fr/daj/marches-publics/formulaires 

[bookmark: _Toc208408739]8.2 Pièces à fournir pour l’offre
1. Un mémoire justificatif des dispositions que le candidat se propose d’adopter pour l’exécution des travaux avec :
a. Note technique détaillée décrivant la méthodologie mise en œuvre, l’organisation proposée afin que les prestations répondent à l’ensemble des exigences techniques, les dispositions environnementales prises, les moyens humains et techniques mis en œuvre, la prise en compte de la spécificité des conditions de chantiers.
b.  Planning détaillé du lot concerné 
2. Un acte d’engagement complété 
La signature de l’offre est possible mais n’est pas obligatoire. Seul le candidat informé que son offre est retenue est tenu de la signer.
Afin d’éviter tout retard dans la notification, ainsi que toute démarche supplémentaire, les candidats sont invités à signer leur offre avant de la déposer. A défaut, ils sont informés que le seul dépôt de l’offre vaut engagement de leur part à signer ultérieurement le marché qui sera attribué. Tout défaut de signature, retard ou réticence expose l’auteur de l’offre à une action en responsabilité.
Dans l’hypothèse où un candidat proposerait une variante, il lui appartient d’établir un acte d’engagement pour la formule de base et un acte d’engagement pour la variante ou l’offre globale.

3. La décomposition du prix global et forfaitaire (DPGF) dument complétée.
4. Un engagement sur la durée des travaux période de préparation comprise

[bookmark: _Toc200025773][bookmark: _Toc200032798][bookmark: _Toc208408740]Déclaration de sous-traitance au stade de l’offre

Si le candidat souhaite déclarer un sous-traitant au moment du dépôt de l'offre, le candidat fournit au pouvoir adjudicateur une déclaration (ou formulaire DC4 obtenu gratuitement sur le site internet du ministère de l’économie, des finances et de l’industrie : http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires) mentionnant : 

(a) La nature des prestations sous-traitées ;
(b) Le nom, la raison ou la dénomination sociale et l'adresse du sous-traitant proposé ;
(c) Le montant maximum des sommes à verser par paiement direct au sous-traitant ;
(d) Les conditions de paiement prévues par le projet de contrat de sous-traitance et, le cas échéant, les modalités de variation des prix ;
(e) Les capacités techniques, professionnelles et financières du sous-traitant.
Il remet également une déclaration du sous-traitant indiquant qu'il ne tombe pas sous le coup d'une interdiction d'accéder aux marchés publics. 
Cette déclaration sera annexée à l’acte d’engagement du marché.

[bookmark: _Toc208408741]9. EXAMEN DES CANDIDATURES ET DES OFFRES
[bookmark: _Toc208408742]9.1 Sélection des candidatures
Les candidatures conformes et recevables seront examinées, à partir des seuls renseignements et documents exigés dans le cadre de cette consultation, pour évaluer leur situation juridique ainsi que leurs capacités professionnelles, techniques et financières.
[bookmark: _Toc208408743]9.2 Attribution des marchés de travaux
Le jugement des offres sera effectué dans les conditions prévues aux articles L.2152-1 à L.2152-4, R. 2152-1 et R. 2152-2 du Code de la commande publique et donnera lieu à un classement des offres.
Le pouvoir adjudicateur choisit l’offre économiquement la plus avantageuse au regard des critères et des pondérations énoncés ci-dessous :
·  La valeur technique (55 points) ;
·  Le prix (35 points) ;
·  Le développement durable (10 points).
Les offres sont notées sur un total de 100 en fonction des critères désignés ci-dessus, de la manière suivante :

· Valeur technique (55 points) : 
1. Organisation, moyens humains et techniques, dispositions environnementales, fiches techniques produits mis en œuvre pour l’exécution des prestations : 20 points ; 
2. Gestion des contraintes de chantier en termes d’accès, d’installation, d’exécution, de sécurité, du domaine public, de la coactivité chantier avec les activités Caf : 25 points 
3. Planification détaillée du déroulement de la prestation dans le respect des délais : 10 points 
· Le prix (35 points) :
Z est la proposition financière du candidat pour lequel la note N est calculée
Ce critère sera noté sur 35 points de la manière suivante :
. La note maximale sera attribuée au candidat qui propose le prix TTC le plus faible ; pour information le prix est apprécié par application des prix du BPU au DQE
. Les notes des autres candidats seront attribuées en fonction des écarts entre le prix global proposé par chacun d’eux et le prix le plus faible, par application de la formule suivante :
N = Note maxi x (Y)
                            Z
Dans laquelle : Y= prix le plus faible ; Z= prix du candidat pour lequel la note N est calculée.
· Développement durable (10 points) :
En fonction des éléments demandés au CCAP (article 17.1), aux différents CCTP et à l’article 4 ci-dessus.

[bookmark: _Toc208408744]10. LA NEGOCIATION

Une négociation sera engagée avec les entreprises les mieux classées au regard des critères définis, hormis avec les offres inappropriées, pour choisir l’offre économiquement la plus avantageuse sur les bases décrites précédemment. Il est précisé cependant que la Caf attend des prestataires la meilleure offre dès la phase de remise des offres et se réserve donc la possibilité de ne pas négocier.
Un courrier/mail précisant les conditions de la négociation sera adressé aux candidats concernés. Ces négociations auront lieu dans les 10 jours qui suivent la date limite de remise des offres soit par messagerie soit par visio ou téléphone et pourront porter sur les éléments suivants :
·  Les aspects techniques
·  Les prix.
Toute proposition complémentaire ou modificative de l'offre de base devra être transmise par courriel au pouvoir adjudicateur et ce dans le délai fixé par l'écrit invitant le candidat à améliorer son offre.
Dans le cas où le montant total de l'offre serait modifié, la nouvelle proposition devra inclure un nouvel acte d'engagement.
Chaque candidat est libre de se retirer de la négociation à tout moment. II est tenu toutefois d'informer le maitre d’ouvrage.
La négociation peut se dérouler en phase successives de manière à réduire le nombre d’offres à négocier en appliquant les critères d’attribution définis dans les documents de la consultation.
A l'achèvement de la négociation, l'ensemble des offres modifiées ou non, sera présenté au pouvoir adjudicateur et fera l'objet d'un dernier classement. A l’issue de la négociation, les offres qui seront restées inacceptables ou irrégulières ne seront pas retenues.
Le candidat le mieux classé sera déclaré attributaire provisoire du marché.
Conformément à l’article R 2123-5 du code de la commande publique, même si la négociation est prévue, le maitre d’ouvrage se réserve le droit d’attribuer ce marché sur la base des offres initiales, sans négociation.

[bookmark: _Toc208408745]11. DEMANDE DES DOCUMENTS A FOURNIR PAR LE CANDIDAT RETENU 

Le candidat, auquel il est envisagé d’attribuer le marché, dispose d’un délai de 5 jours ouvrés incluant la date d’envoi de la demande par courriel ou envoyée par la plateforme PLACE pour fournir
1. L’Acte d’engagement dûment signé par une personne habilitée et conforme à l’offre remise
2. Les documents prévus aux articles R.2143-6 à R.2143-10 du décret du 3 décembre 2018, soit :
· Les attestations et certificats délivrés par les administrations et organismes compétents prouvant que les obligations fiscales et sociales ont été satisfaites ;
· Une attestation sur l’honneur comme quoi le candidat ne fait pas l’objet d’une interdiction de concourir.
· Un état de l’immatriculation au Registre du Commerce et des Sociétés (RCS) ou au Répertoire des Métiers (RM) où l’un des documents suivants (article D8222-5 du code du travail) :
· Le numéro unique d’identification SIREN pour vérification auprès de l’annuaire des entreprises
· Une carte d'identification justifiant de l'inscription au RM.
· Un devis, un document publicitaire ou une correspondance professionnelle, à condition qu’y soient mentionnés le nom ou la dénomination sociale, l’adresse complète et le numéro d’immatriculation au RCS ou au RM ou à une liste ou un tableau d’un ordre professionnel, ou la référence de l’agrément délivré par l’autorité compétente.
· Un récépissé du dépôt de déclaration auprès d'un centre de formalités des entreprises pour les personnes en cours d'inscription.
Dans le cas où il n'est pas tenu de s'immatriculer au RCS ou au RM et n'est pas en mesure de produire une carte d'identification justifiant de son inscription au RM, le candidat individuel ou le membre du groupement doit produire le récépissé du dépôt de déclaration auprès d'un centre de formalités des entreprises (article D8222-5 du code du travail).
· La liste nominative des salariés étrangers employés par l’entrepreneur et soumis à autorisation de travail, conformément aux articles D8254-2, D8254-3, D8254-4, D8254-5 du code du travail pris en application de l’article L8254-1. Cette liste doit préciser, pour chaque salarié, sa date d’embauche, sa nationalité ainsi que le type et le numéro d’ordre du titre valant autorisation de travail. Cette liste est également exigée en cas de sous-traitance.
Pour les personnes soumises à l’obligation d’assurance de responsabilité décennale prévue à l’article L 241-1 du code des assurances, l’attestation d’assurance de responsabilité obligatoire prévue à l’article L.243-2 du code des assurances
· La copie du jugement en cas de redressement judiciaire
Le candidat établi dans un Etat membre de la Communauté européenne autre que la France doit produire un certificat établi par les administrations et organismes du pays d'origine, selon les mêmes modalités que celles qui sont prévues ci-dessus pour le candidat établi en France. Si le pays ne peut fournir ces certificats, le candidat étranger produira une déclaration sous serment ou dans les Etats où un tel serment n’existe pas, par une déclaration solennelle faite par l’intéressé devant l’autorité judiciaire ou autorité administrative compétente, un notaire ou un organisme professionnel qualifié du pays
Si l’attributaire provisoire est dans l’impossibilité de présenter ces documents ou s’il ne les a pas présentés dans le délai imparti, son offre est rejetée. 
Dans ce cas le candidat dont l’offre a été classée immédiatement après la sienne est sollicité pour produire les certificats et attestations nécessaires pour que le marché lui soit attribué. Il sera procédé ainsi dans l’ordre de classement jusqu’à ce que l’un des candidats classés remette effectivement ces documents conformément à l’article R.2144-7 du Code de la commande publique.

[bookmark: _Toc208408746]12. INFORMATION DES CANDIDATS REJETES

Le pouvoir adjudicateur, dès qu’il a fait son choix sur les candidatures ou sur les offres, avise tous les candidats du rejet de leur candidature ou de leur offre, en indiquant les motifs de ce rejet, conformément à l’article R.2181-3 du code de la commande publique.

[bookmark: _Toc208408747]13. VOIES DE RECOURS

Si le candidat estime que le pouvoir adjudicateur a manqué à ses obligations de publicité et de mise en concurrence, toute personne ayant un intérêt à agir peut contester une décision ou la procédure dans les conditions suivantes :
· Introduction d’un référé précontractuel à partir de la publication de l’avis de publicité jusqu’à la signature du marché.
· Introduction d’un référé contractuel dans un délai de 31 jours à compter de la publication de l’avis d’attribution ou dans un délai de 6 mois à compter du lendemain de la conclusion du marché ou de l’accord-cadre.
Auprès du Tribunal spécialisé suivant :
Tribunal d’instance ou de Grande Instance de Lyon - 67 rue Servient - 69003 Lyon - 04.72.20.60.12

[bookmark: _Toc256000026][bookmark: _Toc208408748]14. ADRESSES COMPLEMENTAIRE ET POINT DE CONTACT

Pour tout renseignement complémentaire concernant cette consultation, les candidats transmettent impérativement leur demande par l'intermédiaire du profil d'acheteur du pouvoir adjudicateur, dont l'adresse URL est la suivante : https://www.marches-publics.gouv.fr

Cette demande doit intervenir au plus tard 10 jours avant la date limite de réception des offres.

Une réponse sera alors adressée, à toutes les entreprises ayant retiré le dossier ou l'ayant téléchargé après identification, 6 jours au plus tard avant la date limite de remise des plis.


Dressé à Clermont-Ferrand, le 04/05/2026 - En 1 exemplaire unique					
Par le Pouvoir Adjudicateur,
Caf du Puy-de-Dôme
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